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Qu'est ce gu’'une Organisation de

- Producteurs ¢ :

| Une OP, c’est quoi ?

*Une Organisation de Producteurs est une association regroupant les producteurs d un méme secteur.
Dans le cas de I'Union des Chevriers, ce sont des producteurs de lait de chévre.

Une OP, ¢ca sert a quoi ?

» L'OP a pour objectif de constituer un bloc lors des négociations avec la Laiterie

e Cela se matérialise par la rédaction d'un contrat qui détermine les conditions de vente du
lait, notamment le prix , les volumes , la qualite...

» Les negociations collectives ne sont possibles que dans le cadre d’'une OP. Un éleveur
"hors OP" devra négocier individuellement.

* L'OP gere collectivement les relations commerciales avec ses clients

i.QueIIesobllgauons pour une OP ?

*Une OP doit disposer d'une animation d hauteur d'un quart-temps (en lait de chevre)

*Elle doit représenter 50% + 1 producteurs fournissant la méme entreprise. Dans le cas de I'Union des
Chevriers, il est nécessaire que 50%+ 1 des éleveurs livrant a chacune des 7 entreprises soient
adhérents.

*'OP a par dilleurs pour obligation de relayer a ses adhérents les informations nécessaires a une bonne
analyse de la conjoncture.
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Qui peut nous rejoindre ¢ .
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